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Sécurité du territoire départemental 
Maintien de la Section Aérienne de Gendarmerie (SAG) à Tours 

 
Le Député de TOURS, Philippe CHALUMEAU, est heureux d’avoir reçu, par un courrier officiel en date du 05 mai 2021 de M. le 
Ministre de l’intérieur Gérald Darmanin, la confirmation de sa décision de maintenir à Tours la Section Aérienne de la 
Gendarmerie (SAG). Il tient à saluer les efforts de l’État, qui font suite à ses interventions directes auprès du Ministre de l’intérieur 
et du Directeur Général de la Gendarmerie Nationale, ainsi que celui des collectivités territoriales, qui par leurs contributions 
financières, ont permis ce maintien d’un service de sécurité d’exception pour notre Touraine.    
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